
Circulation et stationnement, du 7 novembre au 22 
décembre approximativement

● Rue Saint-Urbain, entre Saint-Zotique Nord et Sud : 
fermeture complète.

● Rue Saint-Urbain, entre Beaubien et Saint-Zotique 
Sud et entre Saint-Zotique Nord et Beaumont : 
circulation locale.

● Rue Saint-Zotique, entre Waverly et Clark : 
fermeture complète.

● Les détenteurs de vignettes peuvent s’informer 
auprès de leur arrondissement pour connaître les 
zones de relocalisation du stationnement sur rue.

Mobilité et déplacements actifs

● Résidences et autres bâtiments accessibles en tout 
temps.

● Aménagements alternatifs prévus pour la circulation 
cycliste en tout temps.

● Si vous avez des enjeux et utilisez un des différents 
types d'aide à la mobilité (poussette, béquilles, 
triporteur, etc.) contactez le 514 872-3777.

Travaux réalisés dans le cadre du projet MIL Montréal
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Réaménagement de la rue Saint-Urbain, entre la rue 
Beaubien Ouest et l’avenue Beaumont
Changements dans la planification des travaux

En raison de contraintes techniques et d'importants délais de fabrication du regard d’égout prévu dans 
l'intersection Saint-Urbain/Beaumont, les travaux à cet endroit doivent être reportés à l’année prochaine. Les 
travaux dans les intersections St-Urbain et St-Zotique nord/sud vont donc être réalisés dès maintenant en 
remplacement, ce qui modifie les entraves qui avaient été annoncées dans le dernier avis. 
Notez que les travaux seront en pause quelques semaines durant les fêtes (reprise vers la mi-janvier).
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alternance



Où est l’équipe de chantier ? 

Certaines étapes des travaux et des activités non visibles de l'extérieur, impliquent des délais et peuvent donner 
l'impression que les travaux sont suspendus. Pendant ces périodes, il est prévu que le personnel de chantier soit 
temporairement affecté à un autre projet par souci d’efficacité.

Exemples : 

● travaux souterrains non visibles de l’extérieur;
● fabrication ou réparation d’une pièce hors site (en usine);
● attente des résultats de tests d’eau potable;
● tests de fonctionnements électriques;
● vacances de la construction et congés fériés;
● autres situations imprévues, comme des conditions météorologiques défavorables.
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Le chantier ● Heures de travail autorisées : du lundi au vendredi de 7 h à 19 h (et, en cas de 
besoin : le samedi de 8 h à 19 h, et le dimanche de 10 h à 19 h).

● Une équipe d'experts planifie les travaux et détermine les mesures à prendre pour 
minimiser les aspects dérangeants du chantier (odeurs, poussière, bruit, vibrations, 
etc.) causés par l’utilisation d’outils et d’autres équipements.

● Les jours des collectes des déchets, matières recyclables et compostables, placez 
vos poubelles et bacs, bien identifiés avec votre adresse à l’emplacement habituel. 
Les contenants qui ne sont pas accessibles aux éboueurs seront déplacés par 
l’entrepreneur.

● Si vous prévoyez déménager, faire des travaux sur votre terrain, ou toute autre 
situation pour laquelle il serait pertinent d'informer le responsable du chantier, 
composez le 514 872-3777 pour parler à un agent. 

Information
       514 872-3777

       montreal.ca

       info-travaux@montreal.ca

Agente de liaison
Communications pour les riverains d’affaires
Lundi au vendredi de 8 h à 17 h
514 872-7711 ou par courriel au info.mil@montreal.ca

Voici l’information disponible à ce jour. En cas de changements ou de nouvelles incidences pouvant affecter votre 
quotidien, d’autres communications seront transmises.

Les avis de travaux peuvent être consultés sur le site web de montreal.ca en recherchant : 

Travaux du MIL Montréal : actualités et impacts.

http://montreal.ca

